
Règlement intérieur 
 

L’acception et le respect de ce règlement sont obligatoires pour valider l’inscription. 
 
Les Amis de la Danse, en tant qu’association loi 1901, fonctionne grâce à ses adhérents qui 
participent à la vie de celle-ci : cours, soirées dansantes, sorties, fête de fin d’année... 
 

Adhésion 
Les membres doivent s’acquitter d’une adhésion annuelle qui court du 1er septembre au 
31 août et d’une cotisation pour 32 semaines de cours collectifs, hors vacances scolaires 
et jours fériés. 
 
Cours d’essais 
Les 2 premières semaines de la rentrée permettent de découvrir tous les cours avant 
engagement définitif. 
 

Paiement 
En espèces ou en chèques, remis à l’inscription (1 ou 3 chèques, encaissés en octobre, 
novembre et décembre). D’autres facilités de paiement sont, cependant, envisageables. 
A l’issue des 2 semaines de cours d’essais :  
• la cotisation est définitivement acquise, sauf cas de force majeure et avec justificatif :                
longue maladie, hospitalisation de longue durée, décès, déménagement (+ de 50 km), 
• l’association se réserve le droit d’annuler un cours en cas de manque de participants ou 
de fusionner des cours pour former un groupe plus conséquent. 
 

Assurance 
Tout adhérent doit être assuré en Responsabilité Civile individuelle.  
L’association décline toute responsabilité : 
• en cas de vol, de perte et de dégradation de matériel ou d’objets personnels dans les 
vestiaires et toutes les salles qu’elle utilise, 
• hors des heures de cours et des salles de danse. 
 

 
Certificat médical 
Les danses enseignées sont des danses de loisir. A ce titre, depuis l’arrêté du 7 mai 2021, le 
certificat médical n’est plus obligatoire. En cas de problème de santé, nous vous invitons à 
en informer le professeur, de manière confidentielle. 
 

Urgence médicale 
Ni le professeur de danse, ni les membres de l’association ne sont habilités à administrer 
un médicament, quel qu’il soit.  
 

Charte des usagers  
Les adhérents doivent se conformer aux règles et usages des locaux utilisés par 
l’association. Ils ne peuvent entrer dans les salles de danse qu’en présence du professeur 
ou d’un membre du bureau. 
Adhérents mineurs : À l’intérieur comme à l’extérieur des bâtiments, les enfants sont sous 
la responsabilité d’un adulte qui doit les accompagner jusquà la salle de danse et s’assurer 
de leur prise en charge par le professeur.  
 
Respect et discipline :  
Pour progresser, l’assiduité est nécessaire. Un comportement respectueux et bienveillant 
entre adhérents et vis-à-vis du professeur est primordial pour entretenir le plaisir de danser 
en toute convivialité et construire ensemble une vie associative épanouissante. 
 
Tenues vestimentaires, chaussures, hygiène :  
• Danses de société : tenue de ville adaptée à la danse, chaussures réservées à la danse, 
aux semelles propres, sèches ne marquant pas le sol. Il est recommandé à chacun de veiller 
à une bonne hygiène afin de ne pas incommoder les autres participants. 
• Baby danse : se conformer à la demande du professeur (une tenue identique pour tous 
les élèves du même cours). 
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